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1RÉPUBLIQUE DU SÉNÉGAL ::baka,,/.
UN PE:UPLE: - UN BUT - UNE: FOI

Je pré:Jident de ta RépubhCjue

ZJh
Monsieur le Président ,

J'ai l'honneur de vous trans-
mettre, ci-joint, un décret de présentation à l'Assemblée
nationale d'un projet de :

- Loi autorisant le Président de
la République à approuver l'accord entre le Gouvernement de
la RépUblique du Sénégal et le Gouvernement de la Républi-
que algérienne, démocratique et populaire, relatif au
transport aérien signé à Dakar, le 10 juillet 1974.

Je vous serais obligé de bien
vouloir soumettre ce projet à la délibération de l'Assem-
blée nationale.

'/
Veuillez agréer, Monsieur le Pré-

sident, l'assurance de ma haute considération.

Monsieur Amadou Cissé DIAPrésident de l'Assemblée
nationale - D A X A R

~~~p~~~~~~ S~!!~
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REP~LIQU8 D~ ~ENEGAL Jj075 .•. 4 2 2----~: ----~~ .
~SQG"'1.

.JZ:..) E CRE T

ordolli1w1tla présentation à l'Assemblée nationale
d'un projet de loi autorisant le Président de la
République à approuver l'accord entré le Gouverne-
ment de la République du Sénégal et le Gouvernement
de la République algérienne, démocratique et popu-
laire, relatiE au transportnaérien signé à Dakar,

le 10 juillet 1974

-.~

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE J,

vu la Constitution ,

.2Z)ECRETE:--------~------._~
ARTICLE 1ER.- Le projet de loi, dont le texte est annexé au présent décret, sera présen-
té à l'Assemblée nationale par le l'finistre des AEfaires étrangères qui est chargé d'en
exposer les motifs et d'en soutenir la discussion.

ARTICLE 2.- Le Hinistre des ..Affaires étrangères et le Ministre d'Etat char-çé des rela-
tions avec les Assemblées sont chargés chacun, en ce q\Ù le concerne de l'eXécution du
présent décret.

Fai t à Dakar, le17 AVRIL 1975

Par le Président de la République
le Premier Hinis tre

.~ LéopoldSédar SENGHOR_a _
"Abdou DIOUF

Le Ministre des AfEaires étrangères le Ministre d'Etat chargé des
~elations avec les Assemblées

\\
,\

~' :~\ l

••. j .'/
. fI

J/

M·ag~~~:~ ',_.._ca \~~ ••~~aç.;.
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REPUBLIOUE DU SENEGAL

MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGEHSS

EXPOSE DES MOTIFS

du p:!:oje'!:(~G loi. a'.l~:odsa.nt le Pr-é s ident de la

Républ ique à appvcuve» l'accord entre le Gou ..,

ve r narn ent de 12.République du Sénégal e-C le

GOl:YCl.<u8meTltde la République Al g é r+enne ,

D6n10f'rô.tique et populai.:::,e, relatif au h-a:.;.!>·

port aérien, signé à Dakar, le 10 Juillet 197',1,.

Le Gouvernement de la képllhliqne du Sénégal et le Gouve r-nerrrent

de la Républ ique Algérienne, Démocratique et Popula.ir e , désireux de favoTi·~

ser le développement ~e'èih:ansports él{rie~J8 e'~üe leurs deux pays e'~de

pour sudvr e Ia coopération i.nter-natioria Ie dans ce dorna+ne , en appl iquarit à

ces transports les principes et les ci:Lspn3:L:'onsde la Corrverxtdon re]a'L:.ve il

l'Aviation Civile Internationale s:i.gr.ée ~ Chic a.go, ont conclu le présent

accord à Dakar, le 10 Ju+l let 19740

Cet accord contient CE:.:'Qnt:'0lJem,ent les droits que les deux

Parties décident de s'acco:::dc;;,' l'édpl"'eqnsm8.i.:;; sur leurs te r-rï.toi.re s,

C'est ainsi que SOl1 a i d.de 5 svi pu.le

!ILes aéronefs u,;;üis€.s CD t rafj,c intexna:i:io!1.a1par 1'entrep~:.i:3€

désignée d'une Parf:ie Contractante, ainsi que l,8U:i.·S équipements nor rna ux,

leurs réserves de carburants et Iub r-if'i.arit.s seront à l'entrée sur le territc'r8

de l'autre Partie, exonérés de tous dr-oir s de douarie , f r a.is d'inspection et

d'autres droits ou taxes sirn il.air-es à cotid..i<~iGn q\le e;es équipements demé;:.:,:"eTlt

à bord jusqu'à leur réexportat:.on!f~

•• 0 0 /
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2. -':'"

Il en est de même pour les provisions prises sur le territoire d'une

Partie contractante par des aéronefs assurant un service international de

l'autre Partie.

Les certificats de rlavigabilité, les brevets d'aptitude et les

licences délivrés au validés par l'une des Parties contractantes et non périmés

seront reconnus par l'autre Partie.

Les lois et règlements de chaque Partie contractante, relatifs à

l'entrée et à la sortie de Son territoire des aéronefs érnployés à la navigation

internationale ou relatifs à l'exploitation et à la navigation desdits aéronefs

durant leur présence dans les limites de son territoire, s'appliqueront aux

aéronefs de l'entreprise désignée de l'autre Partie contractante.

De même, les pas sagers, les équipages, les expéditeurs de mar-

cha ndi s es devront se conformer aux règlements d.e chaque Partie, en matière

el 'entrée, de séjour et de sortie et également aux m.esu r e s découlant des for-

rna l it é s sanitaires.

1
Pour l'exploitation des services agrées et le bénéfice des droits

contenus dans l'accord, chaque Partie contractante aura le droit de désigner

une entreprise de transports aériens. Chaque Partie cont r ac.tant e pourra

révoquer ou suspendre les droits accordés lorsque:

a) eUe !\e sez a pas convaincue qu'une payt substAntielle de la pro-

1"riété et le eo!\tl'ôle effectif de l'entreprise appartiennent à

l'autre Partie contractante ou à ses ressortissants

b) cette entl"ep!'ise ne se se~a./fg-81orm.ée aux lois et règlements

de la Partie qui a a.c.~ordé ses droits;

..... ,/
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c) cette entreprise n'exploitera pas dans les conditions prescrites

dans le présent accord.

En application des articles 77 et 79 de la Convention relative à

l'Aviation Civile Internationale, le Gouvernement de la République Algérienne,

Démocratique et Populaire, accepte que le Gouvernerne nt de la République du

Sénégal conformément aux articles 2 et 4 et aux pièces annexes du Traité

relatif aux Transports aériens en Afrique, signé à Yaoundé, le 28 Mars 1961,

se réserve le droit de désigner la société!!Air-Afriqud! comme instrument

choisi par lui pour l'exploitation des services agrées.

L'entreprise de transports désignée et agréée aura le droit d'e,;:,.

ploiter les services aériens, à condition qu'un tarif établi soit en vigueur pour

ses services, conformément aux normes internationales.

Chaque Partie contractante accorde à l'entreprise désignée de

l'autre, le droit de transférer librement les excédentsde recettes sur les dé-

errs es , réalisés sur son territoire. Ce transfert s'effectuera sur la base des

ours de change prévalant pour les paiements courants.

Au cas où un différend relatif à l'interprétation ou à l'application

du présent accord n Jaurai~:: pu être règlé par voie de consultation entre les

Autorités compétentes, il sera soumis à un tribunal arbitral •

..../

Cf loi n° 1975/26 du 09 juillet  1975

Copyright © 2013 Direction des Relations avec les Institutions



/:.. -

Le présent accord entre dans le cac.r e du cléveloppern.ent des

relations interafricaines pour le rni eux-œt r e économique et social de tout le

continent. Aussi ai-je l'honneur de vous soumettre le projet i~.e loi autorisant

le Président de la République à l'approuver

Fait à Da ka r , le ......................•

Le Ministre des Affa it es étrangères

/ ..•",

;<.\

/"

J\ssane'ECK
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A ~~g\
REPUBLIOUE DU SENEGAL---------~----------------
ASSEMBLEE NATIONALE

~è::le LEGISLATU:lE-------------------
2è::~'leSESSION EXTRAOP..DUlfJTI.E DE 1975----------------------------------------

/rpAPPORT

fait au nom

de l'interconunission constituée par les Affafrcs Etrangères et les Affaires

Economiques et du Plan

sur

le PROJET DE LOI N° 36/75 autorisant le Président dela République à ap-
prouver l'accord entre le Gouvernement de la République du Séné gal

et le Gouvernement de la Républ.Ique Al.gé rfenne , Démocratique
et Populaire, relatif, au transport aérien si[,tUéà Dakar,

le 10 Juillet 1974.-

par

Ivlonsieur Amadou Babacar SAR

Rappor'teur-; -
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Ivlonsieur le Président,

Mes chers Coflè gues ,

Le Gouvernement de la République du Séné gal, et le Gouvernement
de la République Al.gé rtenne , Démocratique et Populaire, désireux de favo-
riser le développement des transports aériens, entre leurs deux pays, et,
de poursuivre, dans la plus large mesure possible, la coopération interna-
tionale dans ce domaine, en ap pl.Iquant , à ces transports, les principes de la
Charte de Chicago, relative à l'Aviation Civile Internationale, ont si311é:
à Dekar-, le 10 Juillet 1974, un accord définissant les droits que les deux
parties s'accordent, réciproquement, sur leurs territoires respectifs.

Dans cet ordre d'idées, les deux parties contractantes décident
de faire appliquer le principe de l'é2alité et de la réciprocité, dans tous les
domaines relatifs à l'exercice des droits résultant du présent accord. Elles
devront prendre en considération, sur les parcours commun.s, leurs intér€;ts
mutuels afin de ne pas effecter ind'thnent leurs services respectifs.

Le Gouvernement de la République du 3énégal a désigné la
Société "Air Afrique " comme instrument choisi par lui, pour l'exploitation
des services aCréés sur les routes indiquées à l'annexe jointaau présent
accord ,

D'autre part, chaque Partie peut, à tout mOl11.CJ."1.t,provoquer une

consultation, entre autorités compétente s , pour l'interprètation et l'applica-
tion des principes édtcté s par le présent accord, ou bien, pour apporter,
audit accord, les modifications estimées nécessaires •.

En cas de litiee, non réglé par simple consultation, le différend
est soumis à un tribunal arbitral composé de trois membres. Chaque partie-
choisit un arbitre et les deux arbitres réunis dé stgnent un Ressortissant d'un

Etat tiers, comme Président.

Si pour une raison ou pour une autre les parties n'arrivent pas
dans un délai de deux mois à désigner leur arbitre, ou que les arbitres ne
s'entendent pas sur un Président, le Président du Conseil de L'Or'gantsarton .

./..
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de l'Aviation Civile Internationale, saisi, procède aux déstgnattcns néceasefreo ,

Enfin chaque Partie, peut, à tout moment, notifier à l'autre

partie contractante, son désir de dénoncer le présent accord •.-Une telle noti-
fication sera communiquée sfmultenément à l'Organisation de l'Aviation Civile
Inte rnatfonal e; La dénonciation prendra effet douze mois après la date de la
réception de la nottftcattonpe.r l'autre partie contractante, à moins que, cette
notüication ne soit retirée, d'un communaccord, avant la fin de cette période.
Au cas 0-0: la partie contractante qui recevrait une telle "notÜication, n' en ac-

cuserait pas réception, la dite notüication serait tenue, pour reçue, quinze
jours (15) ep rè s sa réception au Siège de l'Organisation de l'Aviation Civile
Inrernattonal.e ,

L'examen du projet de loi autorisant le Président de la République
à approuver l'accord relatü au transport aérien entre le Gouvernement de la
République du Séné gal et le Gouvernement de la République Al.gé râenne , Démo-.
cratique et Populaire,ain.ai que l'accord lui-même et ses annexes n'a soulevé
de la part de l'intercommission composée par les Commts stons des Affaires

"Etrancères, de la Lég1s1atiDn, des Fmances ; des Affaires Economiques, de
L'Educerton , du Tra.vail et des Travaux Publics, aucune objection d'ordre
majeur-,

L ',intercommission esttme , par contre, que l'application el 'un tel
accord est une contribution au resserrement des liens d 'umttté qui doivent
unir nos deul;~{.sul1.eparticipation au Développement des relations intermri-

caines ponr un mteux- ~tre économique, social et culturel de notre continent.

Sous le bénéfice de ces considérations, Votre tnter'comrms ston

vous demande, Monsteur le Président, mes chers Co112f3Ues,de bien vouloir
autoriser Monsieur le Président de la République à approuver l'accord entre
le Gouvernement de la République du Sénégal et le Gouvernement de la Répu-
blique Algérienne, Démocratique et Populaire, relatif au transport aérien

signé à Dakar, le 10 Juillet 1974.

Je vous r-emer'cte..-
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75-76 PM.SGG.~L
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IL !lJ!l

:(
autorisant le Président de la République
à approuver l'Accord entre le Gouvernement
de la République du Sénégal et le Gouvernement
de la République Algérienne, Démocratique et
Populaire, relatif au transport aérien, signé
à Dakar le 10 jûillet 1974.

L'ASSEMBLEE NATIONALE a délibéré et adopté, en sa séance du
Vendredi 27 Juin 1975 ;

LE PRESIDENI' DE LA REPUBLIQUE promulgue la loi dont la teneur suit

NeTIeLE UNIQUE.-

Le Président de la République est autorisé à approuver l'Accord
entre le Gouvernement de la République du Sénégal et le Gouvernement de la
République Algérienne, Démocratique et Populaire, relatif au transport
aérien, signé à Dakar le 10 Juillet 1974.

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat.

F ait à Dakar, le 9 Juillet 1975

Par le Président de la République
Le Premier Ministre _i,

~/ :

J ~
r

J t :
i

LéopOld Sédar SENGHOR.
", , ': ...----/1 r " 1 :

\'\, -' l, 1., 1
i.', -~\ i':! 1 )

.~~-J.:-( \! \ l~;, ~' il -'
-,k ) .r : \../"-1 -:

-, .•../ •..... "/.(

/
Abdou DIOUF.

.,..,
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entre

LE GOUVZHl:EIlCI'TTDE u. HEPUBLIQUE DU SENEGAL

et
IE GC>UVEmn::;j')EFl' DE IA REPUBLIQUE ALGEI.IEl'lllE

DEMOCRA'rIQ1JE ET POPULAIRJï;

F.E1ATIF AU TR.'\.NSPORT AERIEN

-----------oo$O~oo__---------

--- •. _;wr-
....~..-.~-, ..
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LE GOlJVBITh'BMillTTDE LA REPU1lL:;:Q~j::;DU 2:5E2GA:,

et

LE GOUVEPu\'EJ1r:NTDE LA REPUBLIliCJJ:;ALGE,-;:-cliEFNE:

DEEOCRfiTI0.u-EET POPULAIRE~

déncmmés c.i.-apr-ès Pn::,ties G')ï1't::::'3.CJ;a:'-:::2S

DESIREW';:de f'avor-i ee.r -L:~ ùéveloppement des transports

aériens entre le SENEGi>-.Let 1; !Ü-8t'R1E et Le po ur'su.i vre , dans la plus large

mesure possible, la coopérat Lo» in-::slY~1a~iC'11alG dans ce domaine ;

DESIREU'A:dl ëpp]iquer il ces t rarispor-cs les pr-i.nc Lpcs 6 t
les dispositions de la Convcnti.on relativG D. l'Aviation Civile Irrte.rnat.i or.a'le

ai.gnée à Chicago le 7 Décembre 1944 :}

- SONT Cm)'lEJ..'TjS I:E et; QUI SUIT

T l T fi E 1
DISPC'nIH ONS GENEP,J\LES

ARTICW l

Les Parties Coe trac tan+es '5) accordent 1~u,.'1eà l'autre le,;;

droi ts spécifiés au pr'é serrt Accord en V\l8 de l! fitabl3.:Jsement des r-eLa+Lons

aériennes civiles infernationales rém ..ll!lérées à lIA,.m8X\3 ci-jointe'

.ARTICLE2

Pm.'T J. 'appli8atioll du prési&nt Accord F':;' do sen Annexe

1°) le mot "territoirel, s'entend9 pour chaque Pgr~:ie ccn+ractarrto , les :~·eg.l.Qns

terrestres et les eaux terT::' toriales ,y adjacsrltes sur 183t1Uol1es ladi -te Partie

contractante exerce sa scuverutne té ;
2°) l'expression Il ltLltorit.és a-3[o.nautiquesf' sié;'nifie

- EOn ce Cju..i .. COnCerYl9 La Répub l Lque du Sénégal,

le Jlfuüstre '-les Tra.nsports chargé de IlAéronautiqUt

Civi.le ;

K1 ce qui concerne La Hép....lblique Algérien,'1e

Démocratique et Popul ai re , le Mi~1j_sJcred rEtat

chargé des T:1'3.(I:;'POl'tS Di.rec ti on de 1lAviation Civile
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- ou dans les deux cas, toute personne ou tout or'gani sme

ha'.Jilitéà a8sumer de telleG fonctions ;

3°) l'expression "errt repr-i.se dée i.gnée" signifie l'eu-crep:cisede trans-
ports aériens que l'1.-1:,ledes Parties contracta:"-cesaura nommément
désignée cornEe étant l'instrument choisi par elle pour exploiter les
services aériens spécifiés dans le présent AccoTd, et cui aura été
agréée par l'autre Partie contractante, selon 108 disposi tiom! d.udi,t
Accord.

l.,RTTCLE J :

1 0) Les lois et règlements de chaque Partie contrac tarrce relatifs >. l'en-
trée et à. la sortie de son territoire des aéronefs employés à la na-
vigation desdits aérone:rs durant leur présence d8Ds les limites de
son territoire, s'appliqueront aux aéronefs de l'entreprise désignée
de l'autre Partie cont.ractarrte ,

20) Les passagers, les 6~uipages et les expédite~rs de
marchandises et envois postaux seront tenus de se confonner, soit per-
sonnelloElent, soit par l'intermédiaire d'un tiers agissant en leur
nom et pour leur compte 9 aux lois et règlement;-;régissant, sur le
territoire de chaqpe Partie contractante, l'entrée, le séjour et la
sortie des passagers, équipages, marchandises et envois postaux,
tels que ceux qui s'appliquent à l'entrée, aux formalités de congé,
à l'immigration, aux douanes, aux mesures découlant des règlements
sanitaires et au régime des devises.

ARTICLE 4 :

Les certificats de navigabilité, les brevets d'aptitude
et les licences délivrés ou validés par l'QDe des Parties contractantes,
et non périmés, seront reconnus valables par l'autre Partie,contraotnnte,

.1.
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ale: f i.no d'exploitation des routes , -
aerl81'lnef3 spécH'i:So.s à l' Annexe ci-join-

te. Chaoue Partie cont ractanto se rôse':,ve ~ c8:,)e:10.L":::·Cle dr-oi t de nib'pas re-

conn.s.ître va.La b'Lea , )our 1::. circulation iJ.l'-dosi31..'.G(1.8 son :::œopreterritoire,

les brevets d'aptitude ot les licences d61ivr6s à seG propros ressortis-

sants par l'autre Partie contractni.1te.

ARTTCLl~ 5 :

10) Les aéronefs utilisés en trafic ü1ter:1atiol1éü pe.r l' ent re pr-i se dGsiC21ée

0.'une Par t i.e contractante ainsi q"e Lourn 8C::.l~ipementsnormaux, lours

réservoi} de carbu.ra'ts et lubrifiants, leurs provisions de bord (y
compris les denrées alimentaires, les boissons et ta~acs) seront,

à l'entrée sur le territoire de l'autre Partie contracta~te. exonérés

de tous droits de douane, frais d'~nspcction et ~'autres droits et ta-

xes si.m'i.Lei.r-ea, à cond.it i on que ces équipements (Jt appr-ov+s i.onnement.s

demeurent .~ hord des aGronef~ jusqu'à leurr6exportation.

2°) Seront également exonérés de ces m&mesdroito ou taxes à l'exception

des redevances ou tC'.~:e8re1)résentetj vas de :.ie:::vices rendus

a) les provisions de bord de toute origine prises s':r le

territoire d't:;cc Partie cont r-ac tan+e dans les li;nitos

fixées l1ar le:.:~Âutoritéfl de Ladi te Partie contractante

et embaroués aur' les aéronefs aSO.u:cc:1tU11. service Lnt erna-

tLonc'l de l' a.rt re Par+.i.o cont rac+a.rte ;

b) los p.Lè ccs de r-echange .i.m'or-técs su.r le terri toire de l'une

dos l'o.:c'ties con+ruc tarrtes peur l' en·:;reb_cn.ou la réparntion

des aér onef'a employés à la navj.Ga:~;iol1internationale de

l'elüreprise ~.... ,
Ü:7;s:.l.gnec de l'autre Pc.rtJ.e contractante;

c ) los car burnn+s et Lubr-if'Larrtu des -;;inés 9. l' avi taillemen t

des éléronefs ezploit~s on trafic inte~national 'Ar l'en-

trepriso désignée de l' autre Partie contractanto mêmelors-

que ces ap:,rovisionnements doivent être ut i Li.sés sur la

partie du GraDet ef'f'o ctuée au-daaeus du territoü'o dè la

Partie con+r-actevrto sur leauel ili~ ont été embarqués •

./.

l
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3Q) Les équipements normaUx de bord, ain~i qUê les matêriels
et approvisionnements se trouvent à bord des aéronefs de l'e~-
treprise désignée d'une Partie contractante ne pourront @tre
déchargés sur le territoire de l'autre Partie contractante
qu'avec le consentement des autorités douanières de ce terri-
toire. En ce cas, ils pourront être placés sous la surveillan-
ce desdites autorités jusqu'à ce qu'ils soient réexportés ou
qu'ils aient fait l'objet d'une déclaration de douane.

TITRE II

SERVICES AERIEi'TS

ARTICLE 6
Le Gouvernement de la République du Sénégal accorde

au Gouvernement dé la République Algé~ienne Démocratique et Po-
pulaire et réciproquement le Gouvernement de la République Al-
gérienne Démocratique et Populaire accorde au Gouvernement de
la RéPublique du Sénégal le droit de faire exploiter par l'en-
treprise désignée de chacun d'eux, les services aériens spéci-
fiés au présent Accord et à son Annexe. Lesdits services se-
ront dorénavant pésignés par l'expression "services agréés".

ARTICLE 7 :
1Q) Chaque Partie contractanteaura le droit de désigner par

écrit à l'autre Partie contractante une entreprise de trans-
ports aériens pour l'exploitation des service~ agréés sur
les routes indiquéee à l'Annexe du présent Accord.

2Q) Dès réception de cette désignation, l'autre Partie contrac-
tante devra, sous réserve des dispositions du paragraphe
3 du présent Article et de celles de l'Article 9 du pré-
sent Accordi accorder sans délai, à l'entreprise ainsi dé~
signée, les autorisations d'exploitation appropriées.

~/.
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3°) Los Autorités aorol1r:utiquc3 de l' E -'0 des Par-t ies corrcz-actant.ea pour-
•..• 'Y -1- ~ V" ~ CI' ri,· _ l r t.:". - ..•. _L ..'1.... ; 0 ::J t. Y) ' ...•- ~ .r., ç: .., ,.ç -"). ~,,-., :J ~ C1 - 71Î .:. - l" t10,1 v O-".le,er' :.I8 ~d oregr._'Je ce ra ...",,,pOl O,J <-\C.L J_O.c1", Cl(,'--']_lJ.~8e par _ acl ro

Partie corrtrac t.an+c fasce 12. )rouve qu'elle ost 3. mêmede sat t sf afro

aux conditions pres cri tes, 0..:1:,-,;::: le domai.nc de l' exp.loi ta·~j.on technio,ue

et commcrc.i.a.Ie des aer-vi cen aériens ü1te:rne.tiom'tUx, pa.r les lois et rè-

glements norma.lement et raisonl1é'tblelilont o'llPlic[ués par ·lesdi tes Autori-

tés, conf'o.rmément (".lU di.s pos it ionc de 1"'-Convention r'eLat i.ve à l' Avia-

tio~ Civile Internationale.

ARTICL::::;8
-e--'

En application des Articles 77 et 7S de la Convention relative

à l' Aviation Civile In tcz-natLona.le visant la création, par deux OE plu-

sieurs Etats, d' orgarri sa t i.ons el' exp.loi tat i.on, le Gouvernement de la Répu-

bli('~ue Algérieml.e Démocratioue et Populaire accepte rue le Gouvernemerrt

de la Républiclue du S:~nég2.1, conf'o.rnènerrt aux Articles 2 et 4 et aux l)ièces

annexes du Trai.té relatif aux Transports Aériens en AfriCjue signé à Yaoundé

le 28 iiiars 1961, aucueL la Répub.l.Lque du Séni;gal e adhéré, se réserve le

droi t de désigner 1.':1" Société AIR-.AFRIC'IT.8comme-i.nst runerrt choLsi pe.r lui

pour l'explcitation des services agréés.

ltRTICLE3 :
10) Chaque Par+Le cont ract arrte aU:L'Gle dz-oi t de ne: :Oé.::; accorder les auto-

r-ise.t i.onc el' e~~')loit.s.tioll :OTsvuesau p:.T2.graphe 2 de l'Article 7 lorsque

Lcd.i.te PCc:L~tj.econt r-actanso n'c,':;-c pas: convai ncuo c~u'une )x?rt substan-

tiel1e de la propri6t6 et le contrale effoctif de cette entreprise

appar-t i ennerrt ~ 12"Part i.e oont rac tan+o ou.i ,'J. désiCné l' en+repr Lse ou

~ des ressortissants de celle-ci.

2°) Chaque Partie contractante aur-a le droi -;;de révoquer une au..torisation

d' expLoi. ta-ejon, de liW:','(;er ou de suspendre l' exez-c.ice , ~)ar l' entrepri-

se désignée de l'autre Partie contractante, des droits spécifiés à

l'Article 6 du présent Accord lorsque

a) elle ne sera pas convaincue qu'une part aubs tant ie He de la pro-

pri8té et le contrôle effectif de cette entreprise appar-tLonnerrt

à, la Partie contractante oui a d8signé l' errt re pr-Lse, ou 8. des res-

sortisssnts de ~elle-ci, ou ~ue

/
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b) cette entropri~e ne se sera pas conforn6o aux lois et r~glemento

de ln Partie con-crae:nte QlÜ 2. accordé ces droits, 01~ (lue

c) cette entreprise n'exploitera pas dans les conditions prescrites par

le pr-éserrt Accord.

3°) A moins ~le la limitation, la suspension ou la révocation ne soit n6-

cesssire pour 6viter de nouvelles infractions )articuli~rement graves

auxdi t s 101:3 et r'23'lcments, lU1 tel clroi t ne pourra être exercé QU.' a:)rès

consul tation, prévue à. l'Article 16, avec Ii autre Partie contractante.

En cas d'échec de cette consultation, il sera recouru à l'arbitrage

conformèment à 1'1 Article 170

ARTICLE 10 :

10) L' expl.oi +at i on des services agréés entre le terri t oi re de la R;:;;u~)li~·

Que du ~38n6gal et le terri taire de la Républic~L'.elùgérienne D8ill(lcrati···

que et PopuLa.ix-e et vice-versa, services e.xploi tés sur les routes fi-

gurant pl' Annexe du pr6se:'Jt Accord, const i tuc ~ pour les deux Parties

cont rac t vn te s , W'1. droit fondamental et primordial.

2°) Les d.eux Parties corrt ract.ant es sont d'accord ;)Ol'T f'a ire app.Li.que r le

principe de l'égalité et de la r6ciprocit6 dans tous les domaines

relatifs ~ l'exercice des droits r6sultant du )r6sen-c Accord.

Les entreprj.ses d8signées des deu::: Par'cies corrt r-actantos se-

ront assurées d'un traitemen~ justp et 6Quitable ; elles devront b6n6fi-

ci.er de )ossi bilités et de dro~ t s ép:él,U.Xet res~')ecter 10 )r:i.!lc:i.)e d'U:10

répart:i. tionégale de la ca~')aclté à offrir pour l' exp.Lo ita t i on cles servi~

ces agréés.

3 0) Elles devront prendre en considérati.on sur lac; par-coure communsleurs

intérêts mut.uelc afin de ne pas affecter indûment leurs servicos res-

pectifs.

1\RTICL0 11

L'en-creprise désignée du Gouvernement de la Républü:u3 du

Sénégal conformèment au présent Accord, bénéf:i.c:'.era, en territoire de 10.

Ré:ubF. .ue Algériemw Dpmocrz!.t i.oue et PopuLaa.re, du droit de débarquer

./.
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et d' embarquer en traL c mternat tone.l des pasaagern, du courrier et des
march~ndises aux escales et sur les routes algériennes spécifiées à l'lill-

nexe ci-jointe •

.l',.J.l1T le LE ~l-?:

1 0) Sur chacune des routes figurant à l'Annexe du présent Accord, les ser-
vices agréés auront pour objectif pr-i.mo rd.La.l, la mise en oeuvre, à un

coef'f'Lcs.errt o.'utilisatiOl1 tenu pour raisonnable, d'u.:ne capacité adap-

tée aux be.soins normaux et r'ansonnab'Lenent prévisibles du trafic aérien

international en provenance ou à dest:i.nation du territoire de la Par-

tie contractante qui aura désigné l'entreprise exploitant lesdits

services.

20) LIentreprise désignée de chacue Partie contractante pourra satisfaire,

dans la limite de la capacité globale pr-év:e au 10 alinéa dl' prései1t

Article, 2.UX besoins ch, trafic entre les territoires des Etats tiers

si tués sur les routes sp6cif:i.ées à l' Annexe ci-jointe et le terri to:i_-

re de l' aut re Partie contractante, compte-tenu des services Locaux
• r.el.: reglonaux.

3°~ Pour répondre aux exigences d'un trafic imprévu ou momentané sur ces

mêmesroutes, les entreprises désignées devront décider entre elles

de mesures appropriées pour satisfaire à cette augmentation tetlpo-raire

du trafic. Elles en r-endront compte immédiatement B.UJ: Autorit6s aéro-

naut Iques de Leur'a lXl'-S respectifs qu.i pourront se consulter si elles

le jugent utile.

40) Au cas où 11 entreprise dés:i_gnéede l' 11.,"'1edes Parties contract Pl1tés

ne désirerait pas utiliser sur une ou plusieurs routes soit une frac-

tion, soit la totalité de la capacité de trans:)ort qu'elle devrait

offrir compte-tenu de ses droits, elle s'entendra avec l'entre:prise

désignée àe l'autre Partie contractante en vue de tré'.nsférer à celle-

ci, pour un temps détermivé, la totalité ou une fraction de la capaci-

té de transport en cauee ,

L'entreprise désignée q.....·~iaura transféré tout ou part i e de

ses droits pourra les reprendre au tOTIle de ladito période.

.r.
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lU1nCLE 1J :

1 0) - . . d" " . . t ' ,. ~~ .•...t '.Les 8n.-CrGprlSeS ..OS}_L~)1''Jes c ounet t r-on pOl1l~ apprOOo.-clOl'l, al"_X: .LiU ...LiOJ.iJ.. es

""'ro""Pl'+i(':u~r;c'e~' der.x "PClY"!'-;::H' cO"':-_1,0C'C'"-'-1':'0"'" "oicr"Y'1-e (c.oO)c:•.•\..) .1.L_, _ v __"..:. '-- ._" _.:J 'V _ ••, .•. _ c __ -.J_,-,~::J Il :..;.L.'., c.,.•.. v k) 9 ;..) --":'<-I:'.i IJ jours au

pl.us tard. avant le c'Fl:n.,'c lle l' exploi tQtiO',l des services agréés, la

nature du transport, les t~pes d'avions utili0(0 ot leo horaires en-

viSD,8'8S, ce c1ôlni pouvant. être réduit dans le cas de changemen ts ul-

t~rieurs, SOl~ r1servo de l'occor~ desdites Lutorités.

2°) Les Autorit8~:-Jesron:-"]ti,'.-'es de l'1me des Parties con tz-cct anbee fourni-

rorrt , "mr c'er,1['cnde~;[',ux Lutoritôs BÜrOnE'.lêtü;'},eSde l' autre Partie con-

tracta,lte, toutes (1011,,683 sü;,tistiques r(~c:,11i~rcs ou autres de trans-,

port Qorien. pouvant être équitablement exigées pour contr81er la capa-

ci t(~ de tre.èoport offerte par l'entreprise d::5sicnoe de la 'oremière

Partie contractante. Ces statistiques contiendront toutes les données

nucessaires pour d:~ter::üner le vo l urne a ins : que l' origine ét la desti-

~ation du trafic.

jU1TICL;~ 14

10) La f'Lxa.t.i.on des tarifs à, app.l i.que.r sur les service.'3 r ,
8.grees desservant

les routes s lJ()cifiées 11 l' Annexe jo:i.nto 8.1.'. pr6sen'i:; Accord ae r-a faite,

dans 13 i:1CS'.Jr8 du poe s i b.Le , l}eT acc o.rd antre les entre];œise:J désignées,

Ceo e:'.trw)riscs lcJroc:.;deront par entente directe, aprlès con-

sultatioD s'il y ~ lieu des entrenrises de tr~nBport3 aériens de pays

tiers cu.i exp.Lo i. ter:-:'.ient tout ou ,)[',rtie des mêmes par ccurs , et si néces-

s2ire, en s'inspjrant des ITococ1ures de f'Lxa t i on de tarifs de l'1'$soci8.tion

dl'. Transport Aérien International.

20) Les tar+f'e ninsi fi;:~.s devr-or t être scumie 2, 1'e.plJrob2,t50n des Auto-

ri tés aéronautiques de chaque Parti e corrt re.ctnr.t.e , al'. rri.nnmuasoixante

(60) jours avarrt La clate prx.vue pour leur entr~~e en vig'uel'T, ce délai

pouvant ê tre réd,ui 'f; dans des cas spéciaux sous réiJerve de l' accord

de ces Autorités.

./.

l
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3°) Si lOG entreprises

... ,. ..(

c.or)J·r~11(~CS ne »arvenai errt pr.f' .\ convenir de la fixa-

+; .'1 J' 1"' +~f-'~ f rf ~'. ',,)'(1 - ~....•.!- f-)'lY ri· <'::"-:-j Q' _'_~ l'le' (:~, 1-"') ._ cr o'î1-'·J (1 0) ._v .. Oü (L Lü ",.._ .... COL O..1'JCecOHv C. __"_ •.. J.,.<.,O~l" ...O_.,.~ .• L, LJC.ra,:;.rG.".. ,.<J Cl

de as us , 01.1. ~i l "une ~J.er:JPer ti.c s contr-ac tan+oo f2.i8Llit connc î t re son

clésnccord S'Ir 10 tar:if ~'lÜ Lu'i 0. fJté sorT~is conf'ormèmerrt aux disposi-

.L' ,.;j, , (20) ,.' , +: l ., . , ' .' 'ti dvJ..OJ1C Lll: 1Y?ragraune m~8CeGOnV? es .!UrCOl'll;r·s ae ronau H,ueE; es- -" - _.

deux Pr.rtio8 contract2,'}1t8r~ rj' offorcerD.iont el' c.bOV.tj"T à un règlement

so..tisfo..iS[lilt.

Sn dernier ressort? il l,erait f,~.it reCOi.'!TS à l' o.rbi tre.ge pro-

vu 2, l'.Article 17 du présent Accord.

lJIlant cue 1::: sentence é'.rbi t r-aLe n' aur-a iJEl.S été rendue, la Par-

tie con t ract.ante qui aur-a f'a i t connaître son désaccoJ:,d aur-a le droit d'exi-

cer de l'nutra Partie contractante le m,qintien des tarifs antérieurement

en viGueur.

ARTICLj~ 1.5
Le,'] deme Par-t i e s con tr-act an tes corrvi enne rrt de sc consul ter

chaque f'oia (1.~() de boao in af i » de cooz-don.ie r leurs serv:i_ces aé.r-i ens res-

pectifs.

TITIC III-~~'~._-~-~
C[)N,CUIJTI~'I9ïT -J;..tttBIJ~R.!tGB-DEjJOnCIATI Œj

.ARTIcm 16

1 0) Chaque Partie con tz-acüarrto 1)ourre à. tout monerit demander une consul ta-

tion ont re leE) Autori tos c0li11')étontos è.es deux Par<;jes contractantes

pour l'interprétation? l'ap)lication ou les modifications du pr6sent

Accord.

20) Cette consultation conaencor'a , C.U plus tnrcl? o.2JS les ao i xan te (60)

jours à com=t e r du j01..Œ de réception de la demande.

30) Les modifications ~~'il aurait ét~ décidé d'apporter ~ cet Accord

entreront eri VigL1.8':'T.èl.près leur ccnf'Lrma t i on :'Jar un éC~i2.nge de notos

par vo i.e di p.l oma+i.que ,

.r.

·1'·"
.'

j
ii
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ARTICL;~17 :

1 0) Au cas OLl un différend, re12.t~;f à l'i'.lterprétatio:' ou [J, l'application

du présent Accord, n' 2.urC',it pu être r~Sglé ccnf ormèmev+ aux dispositions

de l'Article 16, soit entre les Autori tés a8ronautic.,ues, aoi -c entre

les Oouvernement.a des Parties cont r-act ante s , il sera soumis , aur de-

mande d'une des Parties corrtz-ac+crrtes , 2, un Tribunal arbitrèü.

2°) Ce Tribunal ar-bdt.rr-I sera composé de -croiG membr'es , Chacune des deux

Parties cont rr.c tarrces dé.--~i@,'neraun ar-bi.-Cre ; ces deux arbitres se met-

tront d'accord sur la désignation d'un ressorti:::sant d'un Etat tiers

cOIJl1lePrésident.

Si dans un délai (le deux mois à dater du jour OLl l'une des

deux Parties contractantes a proposé le règlement arbi tr[ü du Ii tige,

les deux arbitres n'ont pas été dée i.gnés , ou si. dans le cours du mois

suivent, les arbi.tres ne se sont mis d'accord sur 12. désignation du Prés:i.-

dent, chaque Partie contractante pour-ra demander au Préside.'ü du Conseil

d.e l' Orgp,niseJ.tion de l'Av:i.2.tion Civile Irrte rne.t i ona.Le de procéder aux dé-

signations néces sei r-es,

Le r;:ribunaL arbitral décide à la raa.jor i, té des voix, s'il ne parvient pas

à règler le différend à l'amiable. Pour autant Cll'.è les Parties contractan-

tes ne convz.ennorrt rien de corrtrsu re , il établit Lu.i-enêie ses principes

de pr océdur-e et détermine son sisge.

4°) Les Partj.es cont rac tarrtec s'engagent à se conf'o rmer 2.UX mesures pro-

visoires qui pourront être édictées au cours de l'instance ainsi qu'à

la décision arbitrale, cette dernière étant dans tous les cas consi-

dérée commedéfinitive.

5°) Si l'une des Par-ti ee corrtr-actan+ee ne se conforme pas aux décisions

des e.rbi t.rcs , l' autre Par+Le contractante pourra, aues i longtemps que

dure ra ce manquement, limiter, suspendre ou révoquer les droits ou pri-

vilèges qu'elle avait accord6s en vertu du prssent Accord à la Partie

contractante en èéfaut.

6°) Chaoue Partie contractante supportere. la r-éraunéra+Lon de l' activi té

de son arbitre et la moitié de la rémunération du Président clésig:18•

.1.
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!:..RTICLE18

Chao r.e Par-t i e contractante pourra? Èt tout momerrt , notifier

Èt L' au t co Par-t.i e co,rèracümto con clé'sir de d énonce.r le présent Accord.

UJ:2e'celle not iI'Lca t ion r.era comnunicuéc e i.mu.lt.anémcn t à l' Organümtion de

l' Aviation Civile Intern.2,ti,ollo,le. La d6:ùoncia t i.on prendra effet douze (12)
mois é1i)rFJ,SIL'. c~D,'i;ec1e l"8ce)tio:l de la not i f'f.ca ti on par l'autre Partie

contractante, à [;Joins c~e cet-i;e 110tificé:'..tiol1 l'l0 soit retirée d'un commun

,!ccord avan t lq. fin de cette l)oriodo. Au CD.:3 où 18 Partie contractante qui

recevrc,i t UJJ.etello no t.i.f'aca t.i.on n'en "'.ccuserai t paf! récelption, ladite no-

t'f'" 't-l.--. ' (15)' , , t',l 'lca'GlG:l Ser2J. ~n~:oour reçue quanae Jours apr-ea sn recep lon au

siège de l' Orgaru.aat Lon de l'l'.viation Civile Tnte rna t ions.Lo ,

Tn:RE rr
DISPOSrL:.IOiYSl'ny~;::;s

ARTlcœ 19..

Chacune des Parties con t.r-ac tant.ee notifier2. à l'autre L" accom-

:plissGlilent des pro cédures cons t i tut.i onneLl.ement reql'.ises pour la mise en

vigueur du pr ésent Accord CFÜ prenè.ra effet à la date de la dernière noti-

ficc.tion.

!LLT{i:,,' l CI,;I; 20

LE; présent Accord et s ori Annexe 2L~::d cuo toutes modl:ifications

ul térioures s er orrt comounf.qués 8. l' Orge,nisation de l' Aviation Civile Inter-

natio~ale pour y ~tre enregistr6s.

En foi de quoi, les pléni:yotentiaires soussignés, dûment
autorisés par leurs Gouvernements respectifs, ont sig::10 le présent Accord

et y ont apposé leurs s ce zux,

Fait à DAKAR,le 10 Juillet 1974

en double exemplaire, en langue :::rançé:'..ise.

Pour le Gouvernement de la Pour le Gouverne::lent de la

R6publiq1J.e du Sénégal Répùblique Algér~enne Dénocre.tiC]uo

et Popu'ladre

D' s» DTOU'",..laréu~ _. .:.' L h' "-1''TI''~y[\c,.: \ \L".;l( .. '

l
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10) Table 2.1'. des routes :

a- Routes GGnogalcüse8

Poi.nta au S6 '6gf\1 vers Alger et v" ce-versa

b- Route-s algérj.ennes

Points en cUg'Srie vers Dakar et Vice-versa

2&) L'entreprise désignée de chacune des Parties contractantes

pourra desservir un ou plusieurs points autres cue ceux inscrits

au tablee.u des r01~t()Sci-dessus. Cependant aucun droit cie trafic

ne pourra être exercé entre ce ou ces pointr; et le terri taire de

l'autre. Part-,e corrtrac tcrrte , à mo+ns oue ces. droits n'aient été

specialement concédés p.::.rcelle-ci.
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REl'JELI CJ.l:J DU 3.bl;EGA1

Excellence,

J'ai l'honneur de me reférer à l'Accord signé
à DAKAR ....•.... le 10 Juillet 1974 •.• entre la
Républi~ue du Sénégal et la République Algérienne Démo-
cratique et Populaire, relatif au transport aérien, pour
vous faire conna1tre que le Gouvernement de la République
du Sén6gal désigne la Société AIR-RFRIQUE comme instru-
ment choisi par lui pour l'exploitation des services
agréés spécifiés dans ledit Accord.

Je vous saurai gré de bien vouloir me faire sa-
voir si le Gouvernement de la RépubliQue Algérienne Démo-
cratique et Populaire accepte cette désignation.

Je saisis l'occasion pour renouveler à votre
Excellence, les assurances de ma haute considération.

Monsieur Diaraf DIOUF
Ministre des Travaux Publics,
de l'Urbanisme et des Transports
de la République du Sénégal

Yaker LAYACHI
Ministre du Commerce de la RéPublique
Algérienne Démocratique et PopulaiTe.
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République Algérienne Démocratique
et Populaire

Excellence,

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre
lettre datée de ce jour dont la tenev.r suit :

"J'ai l'honneur de me reférer à l'Accord signé
à ••••..•.•• DAKAB .•••••••le ••• 10 Juillet 1974 ••••• entre
la République du Sén~~gal et la République Algérienne Dé-
mocratique et Populaire, relatif au transport aérien,
pour vous faire conna î.t r-e que le Gouvernement de la Répu-
blique du Sénégal désigne la Société AIR-AFRIQUE comme
instrument dhoisi par lui pour }.'exploitation des servi-
ces agréés spécifiés dans ledit Aocord.

Je vous saurai gré de bien vOtù_oir me f8ire
savoir si le Gouvernement de la République Algérienne
Démocratique et Populaire accepte cette désignation-

Je saisis l'occasion pour renouveler à votre
:excellence, les assurances de ma haute considération"

J'ai l'honneur de vous faire connaître l'accord
de mon Gouvernement sur cette désignation.-

Monsieur Diraraf DICUF
Ministre des Travaux Publics,
de l'Urbanisme et des Transports
de la République du. Sénégal
DAKAR

Yaker LAYACH
Ministre du Commerce
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R8public:ue AlgérienD.e Démocrat lcue

et .Populaire

Excellence,

J~ai l'honne~rr de me reférer à l'Accord sigDé

à Dakar .• ,., le 10 juillet 1974 •..... entre la

Répub'LLoue. Algérienne Démocratic;,ue et Populaire et la République

du Sénégal, relatif au transport aér+en , pour vous faire connaître

que le Gouvernement de la République Algérienne Démocratique et

Populaire désigne la Compagnie Nationale de 'I'ranapo r-t Aérien

AIR-ALGERIEcommeinstrument choisi p[œ lui peur l' exploi tation

des services agréés spécifiés dans ledit Accord.

Je V01,'S aaurrd, gré de bien vouloir me faire savoir si le

Gouvernement de la République du Sénégal accepte cette désignation.

Je saisis l'occasion, pour renouveler à votre Excellence,

les aasur-ances de nia haute consj.dération.-

Monsieur Diaraf DIOUF

Hinistre des Travaux Publics,

de l' Ur'banf.sme et des 'l'ra:!.sports

de la Répub l ique du Sénégal.

Df.KAR

Yaker LAYLCHI

lŒinistre du Commerce
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REPUBLIQUE DU SENEGAL

Excellence,

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre let-
tre datée de ce jour dont la teneur suit:

"J'ai l'honneur de me ref<irer à l'Adcord signé
à DAKAR.......... le 10 Ju i11et 19 74 • • • • • • • • en tr e l a Ré -
publique Algérienne Démocratique et Populaire et la Répu-
blique du Sénégal, relatif aU transport aérien, pour vous
faire connaître que le Gouvernement de la République Algé-
rienne Démocratique et Populaire désigne la Compagnie Na-
tionale de Transport Aérien AIR-ALGERIE comme instrument
choisi par lui pour l'exploitation des services agréés
spécifiés dans ledit Accord.

Je vous saurai gré de bien vouloir me faire sa-
voir si le Gouvernement de la RéPubliquo du Sénégal accep-
te cette désignation.

Je saisis l'occasion, pour renouveler à votre
Excellence, les assurances de ma haute considération~.

J'ai l'honneur de vous faire connaître l'accord
de mon Gouvernement sur cette d~signation.-

Monsieur Diaraf DIOUF
Ministre des Travaux Publics, de ItUr-
banisme et des Transports de la Républi-
que du Sénégal
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